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Procès-verbal de la réunion n° 16 du Conseil d'Administration du 05 avril 2012       

 

Présents : Mmes, I. Delrue, Mrs JP. Delchef (Président), M. Collard (Trésorier général � 21h45), P. Flament, A. 

Geurten, A. Kaison (19h�),  J. Nivarlet, J., B. Scherpereel (�22h05),D. Sonveaux, L. Lopez (secrétaire général) 

 

Excusé : D. Doyen (travail), J. Ringlet (Etranger) 

 

La réunion, qui se tient à Bruxelles,  débute à 18h00. 

 

1. Présentation du rapport de stage "Marketing et Sponsoring" par Sélim Ben Aïssia 

 
Raphaël OBSOMER et Selim BEN AISSIA présentent le rapport de stage réalisé par ce dernier aux membres du 

Conseil d'administration. 

 

2. Approbation du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration du 15/03/2012 ( 

Les membres du Conseil d'administration approuvent, à l’unanimité,  le procès-verbal du 15/03/2012 publié le 

30/03/2012 sans remarques. 

 

3. Approbation du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration du 27/03/2012  

Les membres du Conseil d'administration approuvent à l’unanimité, le procès-verbal du 27/03/2012 publié le 

13/04/2012 avec une remarque de B. Scherpereel. Le PV a été adapté dans le sens souhaité. 

 

4. Assemblée générale du 24 mars 2012 

 
4.1. Approbation du procès verbal de l'assemblée générale du 24 mars 2012  

Les membres du Conseil d'administration approuvent, à l’unanimité, le procès-verbal de l'assemblée générale du 

24 mars 2012 

 

4.2. Bilan de l'AG 

 

D’une manière générale, les résultats de cette importante réunion de travail sont satisfaisants.  Les échanges 

furent cordiaux et productifs. 

 

En ce qui concerne les modifications statutaires, l'impression générale est qu'elles étaient moins bien préparées 

que lors certaines assemblées antérieures.  

 

Pour ce qui est du PC56, qui a été refusé de très peu, il est constaté qu'il n'y a pas eu de remise en question par 

rapport aux nouvelles propositions. Pas un seul parlementaire ne s'est intéressé de voir s'il y avait eu un effet 

positif ou négatif par rapport à cet article. 

 

Le conseil d’administration se réjouit qu’après un intéressant débat, la refonte du statut des coaches a été 

entériné. 
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Enfin, il a été constaté qu'une grande partie des propositions de modifications présentées par le CDA a reçu 

l'aval des délégués. 

 

 

4.3. Suivi des décisions 

 

4.3.1. Date d'entrée en vigueur des dispositions relatives au statut des coaches 

 

Compte tenu des différents et nouveaux paramètres qui interviendront dans la manière de diffuser les cours 

d'entraîneurs, la date fixée pour l'entrée en vigueur des nouvelles dispositions est le 1
er

 juillet 2013. 

 

4.3.2. Date d'entrée en vigueur des nouvelles dispositions relatives à la lutte contre le dopage 

 

La date retenue pour l'entrée en vigueur est le 1
er

 juillet 2012. 

 

5. Assemblée générale du 16 juin 2012 

 
5.1. Rétro planning 

 

Les rapports seront publiés pour le 18/5. Ils devront être approuvés par le CDA lors de la réunion du 10/5. 

Le président souhaite que ces rapports parviennent pour le 1/5 au plus tard, de manière à ce que les membres 

du CDA puissent les examiner préalablement. 

 

5.2. Modèle type des rapports des départements 

 

Le modèle choisi sera identique pour tous les départements. Le Président transmettre ce modèle aux membres 

du CDA. 

 

5.3. Mise à l'honneur 

 

Les membres du CDA citent les noms de certaines personnes qui seront mises à l'honneur à l'occasion de l'AG du 

26/6. 

 

6. Dossiers en cours 
 

6.1. Avant-projet de contrat de partenariat avec Ethias 

 

Les discussions avec Ethias pour le renouvellement de la convention se poursuivent.  

 

7. Exercice des compétences administratives du conseil d'administration 

 
7.1. Représentation du CDA aux assemblées provinciales 

Liège : le vendredi 11.05.2012 : I. Delrue, JP Delchef, Alain Kaison, Michel Collard, J. Nivarlet. 

Namur : le mercredi 16.05.2012 : I. Delrue, D. Sonveaux, J. Ringlet, JP Delchef, L. Lopez, J. Nivarlet, A.Kaison. 

Bruxelles-Brabant wallon : vendredi 18.05.2012 : I. Delrue, JP Delchef, P. Flament, L. Lopez, J. Nivarlet, A. Kaison, 

A. Geurten, B. Scherpereel 

Luxembourg : Lundi 21.05.2012 : I. Delrue, D. Doyen, JP. Delchef, L. Lopez, A. Kaison, A. Geurten 

Hainaut : Samedi 26.05.2012 : I. Delrue, JP. Delchef, L. Lopez, B. Scherpereel, J. Nivarlet, A. Geurten, A. Kaison 

 

7.2. Points du CDA à l'ordre du jour des assemblées provinciales 

 

• Le plan du Ministre 

• Tracés terrains 

 

• Statuts coaches 

• Licences photos 
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• Modification des statuts 

 

7.3. Utilisation du ballon n°6 pour les minimes  

 

Les membres du Conseil d'Administration prennent connaissance d'un courrier expédié par le Président du 

groupement des parlementaires de Liège qui demande, au nom des clubs, l'utilisation du ballon n° 6 pour les 

équipes "minimes". Sous réserve de l'avis de la direction technique, Ils marquent leur accord pour l'utilisation de 

ce ballon n° 6 pour la prochaine saison 2012-2013 pour les minimes provinciaux. 

 

Une décision définitive sera prise lors de la prochaine réunion. 

 

7.4. Modalités de montée en P1 Hainaut 

 

Le secrétaire général explique aux membres du CDA qu'un cas qui n'a pas été envisagé, pourrait se présenter 

dans la province de Hainaut : 

• Un club X possède deux équipes séniores : une en  R2 (XA) et une autre en P2 (XB); 

• L'équipe XA est descendante tandis que l'autre équipe termine à la première place et est montante, ce 

qui signifie que, pour la saison prochaine les deux équipes se retrouveraient dans la même division. 

L'équipe XB ne peut donc monter d'une division et l'équipe classée 2
ème

 montera à sa place. 

• La province comporte 2 divisions P2. Le CP doit organiser un match de barrage pour un montant 

éventuel. 

• La question : le 2
ème

 de la P2A doit-il jouer un match de barrage contre le 3
ème

 de la P2B  ou est-il 

montant directement étant donné que le candidat montant en P2B est classé 3
ème

 ? 

 

Les membres du CDA décident de l'organisation d'un match de barrage entre le 2
ème

 de la P2A et le 3
ème

 de la 

P2B. Ils estiment que suite au renoncement (cas de force majeure) de l'équipe classée 1
ère

, le classement final 

doit être revu et ne doit pas tenir compte de l'équipe classée en première position. 

 

8. Rapport du trésorier général 
 

 

8.1. Suivi budgétaire au 31/03/2012 

 

Les membres du CDA prennent connaissance du document remis par le trésorier général. 

 

8.2. Circulaire relative aux modalités de communication avec la commission financière 

 

Le conseil d'administration prend connaissance du document – procédure de travail - établi par le trésorier 

général qui sera transmis à la commission financière avec un mot explicatif. 

 

8.3. Demande de subside pour le tournoi de Wanze  

 

A la suite des documents reçus, les membres du conseil d'administration décident d'octroyer le même subside 

que l'année précédente. 

 

 

9. Départements 

 

9.1. Département Championnat 

 

9.1.1. Organisation des play-offs  

 

Les membres du CDA prennent connaissance du document des playoffs HR2A et HR2B qu'Alain Kaison a 

préparé. Pour le surplus, tout est mis en place : commissaires et observateurs. 

 

9.1.2. Problématique des descendants de la R2 Messieurs 

 



 

CDA 15.03.2012                                                                                    
 

Page 4 de 6 

Alain Kaison explique la situation actuelle qui ne devrait pas poser de problème. 

 

9.1.3. Modalités de remise des trophées aux champions 

 

Le principe : le représentant local du CDA remettra les coupes lors du dernier match de championnat. 

 

9.1.4. Journée VBL-AWBB du 28 avril 2012 à Boom 

 

 Rappel aux clubs sélectionnés. Le CDA décide de financer une partie des frais de transport par autocar 

 

9.2. Département Arbitres 

 

9.2.1. Rapport du stage des candidats arbitres régionaux 

 

Le stage s’est très bien déroulé. 

 

9.2.2. Promotion du clinic de Chantal JULIEN du 12 mai 2012 

 

Le secrétaire général informe les membres du CDA de l'opportunité qu'a le club de Pont-de-Loup (0151) 

d'organiser un clinic d'arbitrage avec la présence de la française Chantal Julien ex arbitre internationale FIBA, 

actuellement instructrice FIBA Monde et FIBA Europe. Giovanni Bozzi, coach de Belgacom Spirou Charleroi a 

promis également de participer à ce clinic dont la participation sera gratuite à tous. Le club demande la 

participation de l'AWBB dans l'organisation de ce clinic ce que le conseil d’administration accepte avec 

enthousiasme. 

 

9.2.3. Clinic pour instructeur FIBA (fin juin 2012) 

 

Patrick Flament informe le CDA de l'invitation reçue de FIBA Europe pour le stage de Gran Canaria qui aura 

lieu fin juin 2012. 

 

9.3. Département Egalité des chances 

 

9.3.1. Bilan de la journée de la femme du 8 mars 2012 à Liège-Guillemins 

 

Semblait intéressant au départ. Par la suite, il s'est avéré que l'emplacement n'était pas fort adapté. Merci au 

club de Sprimont pour la participation de ses joueuses à une démonstration. Les conditions n'étaient pas 

idéales, mais, néanmoins, bonne visibilité. Dans l'ensemble, bilan satisfaisant. 

 

9.4. Département Jeunes 

 

9.4.1. Staff CRF 2012-2013  

 

Les membres du CDA prennent connaissance du tableau du staff du Centre Régional de Formation proposé 

par José Nivarlet pour l'année scolaire 2012-2013. Ils marquent leur accord sur cette proposition. 

 

9.4.2. Staff BNT 2012  
 

Le tableau du staff des équipes nationales "jeunes" est porté à la connaissance des membres du conseil 

d'administration et est approuvé. 

 

10. Nouvelles de la FRBB 

 
10.1. Rapport de la réunion du conseil d'administration du 4 avril 2012 

 

Le président donne des explications sur les points suivants : 

: 

o Dossier DNC : cassation – rejet car pas la preuve du délai d'appel – l'évocation du dossier est 

envisagée 
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o Equipe nationale Dames – poursuite de la confection du budget  

o Composition du staff : la Direction technique AWBB n'a pas été consultée pour le choix 

o Endroit des matchs de dames – Il avait été convenu qu'ils se dérouleraient côté AWBB. 

o Problème du 3 c 3 Benelux 

o Les rapports des arbitres FRBB qui sont transmis via le secrétaire général de la FRBB au 

coordinateur ne sont pas traités par ce dernier lorsqu'il s'agit d'un club VBL. 

 

10.2. NDR et ses conséquences 

 

Ce point doit d’abord être débattu au sein du conseil d’administration de la FRBB. 

 

10.3. Calendrier coupe de Belgique Dames 

 

Proposition de la VBL – Pas acceptable. 

 

10.4. Représentation de la FRBB aux réunion de la FIBA 

 

Il a été décidé que toute représentation à la FIBA devra faire l'objet de l'aval du conseil d'administration de la 

FRBB. 

 

10.5. Recyclage des arbitres et commissaires internationaux 

 

Proposition de la FRBB d'intervenir à concurrence de 50 % 

 

10.6. Nouvelles des équipes nationales 

 

Pour les jeunes, OK, mais pour les seniors pas de nouvelles. 

 

 

11. Calendrier des activités 
 

 

Vendredi 6 avril : Finales coupe province de Liège; 

Samedi 7 avril : Finales coupes province de Namur; 

Lundi 9 avril : Finales coupe de Belgique  

 

 

12. Divers 

 

• D. Sonveaux : Courriel reçu d'un papa (sélection au CRF) – Le président prendra contact avec la direction 

technique pour la réponse. 

 

• D. Sonveaux : Pour la réunion avec le département le 9/5, charte reprenant les nouvelles missions, texte de 

base à préparer sur, p.ex. la diversité, la déontologie. 

 

• J. Nivarlet : Cas d'un joueur dont les parents ne savent pas subvenir totalement au minerval du CRF. Quid 

bourse d'étude, réduction ? – Demander un dossier complet. 

• P. Flament : Demande d'arbitre pour Turquie (OK – L. Beck) + Bourg en Bresse.. Les membres du CDA 

acceptent le principe d’une indemnisation  par jour presté sur le terrain (pas les jours de voyages). 

 

• L. Lopez : Engagement personnel Bruxelles en remplacement de Daniel Parenté - suite 
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• J. Nivarlet : indemnités des arbitres lors des matchs amicaux des équipes nationales. Quid  Tarif ? 

 

La réunion se termine à 22 heures 58 
 

Pour le Conseil d'Administration, 

                       
Jean-Pierre DELCHEF       Lucien LOPEZ 

             Président       Secrétaire général  


